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Pour les personnes ne disposant pas d’un outil informatique, 
il leur sera possible de déposer leur demande par le biais d’un 
formulaire disponible auprès de l’accueil de la Direction de 
l’Habitat sise 10 bis, quai Antoine 1er à Monaco – Coordonnées : 
98.98.80.08 ou 44.80 – dh.domanial@gouv.mc (horaires 
d’ouverture de 9h30 à 17h00 du lundi au vendredi).

Les dossiers devront impérativement être restitués complets, à 
la date de forclusion de l’appel soit au plus tard le vendredi 
23 septembre 2022 à 17 heures, les envois par la Poste à cette 
date ne seront donc pas valides.

Aucune demande tardive ou incomplète ne donnera lieu à 
instruction.

Aussi, afi n de préparer au mieux votre demande, l’ensemble 
des pièces à fournir, selon votre situation, est indiqué sur le site 
du Service Public du Gouvernement Princier à la rubrique 
Logement http://service-public-particuliers.gouv.mc.

En outre, les pétitionnaires sont invités à prendre connaissance 
de l’arrêté ministériel en vigueur, relatif aux conditions 
d’attributions des logements domaniaux disponible sur ce même 
site.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES ET 
DE LA SANTÉ

Direction de l’Action Sanitaire.

Tour de garde des médecins - 3ème trimestre 2022 - 
Modification.

Vendredi 9 septembre Dr SAUSER

MAIRIE

Tableau récapitulatif des occupations de voie publique en cours au 02/09/2022.

Référence : O. S. n° 926 du 23 janvier 2007 fi xant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2021-4905 13/12/21 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

une 
palissade

Jardin Exotique 
(Parking du) 
Boulevard du 

Jardin Exotique - 
Nouveau Parking

01/01/2022 31/12/2022 365 830,00 m²

2021-4945 13/12/21 SCP PAVILLON 
MAURICE 2020

15, avenue de 
Grande-
Bretagne

une 
palissade Bosio (2, rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 25,00 m²

2021-4946 13/12/21 SCP PAVILLON 
MAURICE 2020

15, avenue de 
Grande-
Bretagne

une 
palissade Bosio (2, rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 48,00 m²

2021-4993 14/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Boulevard 
Rainier III 

(OPÉRATION 
IDA)

01/01/2022 31/12/2022 365 2115,00 m²

2021-4996 14/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Plati (du n° 2 au 
n° 16, rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 412,00 m²

2021-5030 17/12/21
BOUYGUES 
BATIMENT 

SUD EST

106, 
boulevard 

René Cassin - 
NICE

une 
palissade

Alsace (avenue d’) 
- VILLA LUCIA 01/01/2022 31/12/2022 365 34,00 m²
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Référence : O. S. n° 926 du 23 janvier 2007 fixant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2021-5031 17/12/21
BOUYGUES 

BATIMENT SUD 
EST

106, 
boulevard 

René Cassin - 
NICE

une 
palissade

Alsace (avenue d’) 
/ Rainier III 

(boulevard) - 
VILLA LUCIA

01/01/2022 31/12/2022 365 74,00 m²

2021-5051 20/12/21 PROBAT 27, boulevard 
Charles III

une 
palissade

Caroline (4 et 
6, rue Princesse) 01/01/2022 31/12/2022 365 50,00 m²

2021-5053 20/12/21 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

un tunnel 
piéton

Italie 
(6, boulevard) 01/01/2022 31/12/2022 365 22,00 m²

2021-5107 21/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Grande-Bretagne 
(n° 15, avenue de) 

- VILLA 
MENESINI

01/01/2022 31/12/2022 365 159,50 m²

2021-5109 21/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

des 
longrines 

Grande-Bretagne 
(n° 17, avenue de) 

- VILLA 
MENESINI

01/01/2022 31/12/2022 365 43,00 m²

2021-5111 21/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une base de 
vie

Grande-Bretagne 
(face n° 17, 
avenue de) - 

VILLA 
MENESINI

01/01/2022 31/12/2022 365 131,50 m²

2021-5116 21/12/21 VINCI 
CONSTRUCTION

7, rue du 
Gabian

une 
palissade

Malbousquet 
(3, rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 65,00 m²

2021-5121 22/12/21 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

des 
palissades

rond point du 
Jardin Exotique 01/01/2022 31/12/2022 365 795,00 m²

2021-5134 23/12/21 CAROLI BAT 27, boulevard 
d’Italie

une 
palissade

Italie 
(OPÉRATION 

TESTIMONIO II - 
boulevard)

01/01/2022 31/12/2022 365 330,00 m²

2021-5141 23/12/21 CAROLI BAT 27, boulevard 
d’Italie

une 
palissade

Italie - Villa 
Carmelha (face au 

n° 72)
01/01/2022 31/12/2022 365 20,00 m²

2022-25 03/01/22 CAROLI BAT 27, boulevard 
d’Italie

une 
palissade

Saint Roman 
(12, avenue) 01/01/2022 31/12/2022 365 176,00 m²

2022-586 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une 
palissade

24/26, boulevard 
Rainier III - 
ÉCRIN DE 

MALACHITE

01/01/2022 31/12/2022 365 10,00 m²

2022-587 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une 
palissade

2, rue Louis 
Aureglia  - ÉCRIN 
DE MALACHITE

01/01/2022 31/12/2022 365 25,00 m²
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Référence : O. S. n° 926 du 23 janvier 2007 fixant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2022-588 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

un tunnel de 
protection

Escaliers Sainte-
Dévote - ÉCRIN 

DE MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 77,00 m²

2022-589 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une base de 
vie

Parvis de la gare 
SNCF - ÉCRIN 

DE MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 100,00 m²

2022-590 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une zone de 
stockage

Bretelle accès 
gare - ÉCRIN DE 

MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 140,00 m²

2022-591 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

des 
palissades

Tunnel accès 
gare - ÉCRIN DE 

MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 240,00 m²

2022-796 02/06/22 LA S.A.M. 
SATRI

30, avenue de 
l’Annonciade

une 
palissade

J.F. Kennedy 
(3/5, avenue) 02/03/2022 31/12/2022 305 66,00 ML

2022-1141 17/03/22 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

des 
palissades Herculis (ruelle) 04/03/2022 31/10/2022 242 80,00 m²

2022-1218 21/03/22 SCP PAVILLON 
MAURICE 2020

15, avenue de 
Grande-
Bretagne

une 
palissade 

Bosio (face au 
n° 1, rue) 23/03/2022 31/12/2022 284 34,00 m²

2022-1807 20/04/22 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Fontvieille 
(11, avenue de) 07/04/2022 31/12/2022 269 41,00 m²

2022-1808 20/04/22 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

deux 
tunnels de 
protection

Fontvieille 
(11, avenue de) 07/04/2022 31/12/2022 269 60,00 m²

2022-2079 09/05/22 SCP PAVILLON 
MAURICE 2020

15, avenue de 
Grande-
Bretagne

une 
palissade 

Bosio (face au 
n° 1, rue) 03/05/2022 31/12/2022 243 23,00 m²

2022-2113 11/05/22 TECHN’ART 41, avenue 
Hector Otto

une zone de 
stockage

Italie 
(28, boulevard) 01/06/2022 31/12/2022 214 27,00 m²

2022-2114 11/05/22 TECHN’ART 41, avenue 
Hector Otto

un tunnel de 
protection

Italie 
(28, boulevard) 01/06/2022 31/12/2022 214 20,00 m²

2022-2275 23/05/22 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

une 
palissade 

Grande-Bretagne 
(2, avenue de) 01/06/2022 31/12/2022 214 85,00 m²

2022-2481 03/06/22 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Gabian (12, rue 
du) 07/06/2022 31/12/2022 208 84,00 m²

2022-2603 14/06/22 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

une 
palissade 

Pasteur (Avenue - 
Entrée CHPG) 07/06/2022 31/12/2022 208 113,32 m²

2022-2750 23/06/22

LA S.A.M. DES 
ENTREPRISES 
PASTOR J.B. & 

FILS

25, chemin 
des Révoires - 

B.P. 10

une 
palissade 

Belgique 
(1, boulevard) - 
OPÉRATION 

HONORIA

01/07/2022 31/12/2022 184 80,00 m²
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Référence : O. S. n° 926 du 23 janvier 2007 fi xant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2022-2751 23/06/22

LA S.A.M. DES 
ENTREPRISES 
PASTOR J.B. & 

FILS

25, chemin 
des Révoires - 

B.P. 10

des 
longrines

Belgique 
(2, boulevard) - 
OPÉRATION 

HONORIA

01/07/2022 31/12/2022 184 25,30 m²

2022-2752 23/06/22

LA S.A.M. DES 
ENTREPRISES 
PASTOR J.B. & 

FILS

25, chemin 
des Révoires - 

B.P. 10

une 
palissade

Belgique + 
Exotique 

(2, boulevard) - 
OPÉRATION 

HONORIA

01/07/2022 31/12/2022 184 223,00 m²

2022-2838 28/06/22
LA S.A.R.L 

FONTVIEILLE 
RENOVATION

14, quai Jean-
Charles Rey -  

BP 681

une 
palissade

Jean-Charles Rey 
(16, quai) LE 
CIMABUE

01/07/2022 31/12/2022 184 50,00 m²

Avis de vacance d’emploi n° 2022-97 d’un poste de Chef 
de Service Adjoint au Service Informatique. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu’un poste de Chef de 
Service Adjoint est vacant au Service Informatique. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 456/583. 

Les missions principales du poste consistent à :

-  collaborer avec le Chef de Service dans l’organisation du 
développement, de la cohérence et de l’intégration des 
solutions numériques, dans le respect de la conformité 
réglementaire ;

-  participer à l’organisation du service, la gestion du personnel 
et au suivi budgétaire et administratif ;

-  participer à l’organisation et la garantie de disponibilité du 
système d’information.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire, dans le domaine de l’informatique, d’un 
diplôme national sanctionnant cinq années d’études 
supérieures ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention ;

-  posséder une expérience professionnelle d’au moins quatre 
années dans le domaine de la chefferie de projets 
informatiques techniques ou fonctionnels ;

-  justifi er d’une expérience administrative dans le domaine de 
la réalisation d’appel d’offres, de marchés et contrats ainsi 
que dans la préparation et le suivi de leurs exécutions 
budgétaires ;

-  disposer de connaissances approfondies dans le domaine de 
la réglementation de la sécurité informatique et de la 
protection des données nominatives ;

-  avoir des connaissances techniques dans les domaines de la 
gestion de la sécurité informatique, de l’administration des 
réseaux et des systèmes, de la gestion de parc serveurs et 
micro-informatique ;

-  faire preuve de compétences relationnelles et 
organisationnelles et de capacités à structurer l’activité et 
encadrer une équipe.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur la nécessité de se 
rendre disponible lors de certaines phases de projets.

Le recrutement se fera sur titres et références. Les candidat(e)s 
à cet emploi pourront être soumis(es) aux épreuves d’un concours.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne l’avis de vacance visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de sa publication au Journal 
de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certifi cat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ;


